
Vols de cloches et de toupins, un fléau pour les agriculteurs ! 
 
Depuis plus d’un an, les agriculteurs vaudois sont particulièrement victimes de vols de cloches. 
 
Des disparitions ont ainsi été constatées en automne 2005 à la Vallée de Joux où des toupins Guibat et Morier 
ont été dérobés avec de gros Chamonix.  Un accrochage à une hauteur élevée dans la grange n’a pas empêché les 
dérobeurs d’agir en plein jour et de s’emparer de plusieurs pièces de belle facture. 
 
Ce printemps, au moment des montées, une perche à Bavois a été visitée, avec vol de 6 cloches et campagnards. 
Des souvenirs familiaux patiemment acquis par le grand-père depuis 80 ans ont ainsi disparu avec peu de chance 
de les retrouver un jour. L’indemnisation de l’assurance, toujours bienvenue, ne remplace malheureusement pas 
ces témoins des générations passées. 
 
Trois gros toupins ont disparu une nuit d’août devant un chalet d’alpage dans le Risoud alors que le berger et le 
fromager dormaient à l’intérieur. Ce larcin très sélectif s’est porté sur des Morier no 11, 12 et 13 pendus au début 
d’une magnifique série de cloches et toupins. Par chance, les souvenirs de l’école de recrue du fils sont toujours 
là. 
 
Disposant de photos détaillées des trois Morier, une alerte a pu être rapidement lancée en direction des 
collectionneurs et des amateurs pour les prévenir. Cette information a également permis de relater la disparition 
de deux clochettes, souvenir d’expositions de vaches Montbéliardes, marquées avec le sigle de la FSBB et 
datées, survenue à même époque dans une ferme à La Praz. 
 
Pour terminer cette trop longue série, un vol de 11 cloches de pâture a été constaté à mi-août à Croy. Les 
chouraveurs n’ont pas hésité à braver le chien trop sympa pour aboyer, afin d’aller s’emparer de Chamonix, de 
Varone et d’une cloche Clochet, devant le pied des vaches en pleine nuit et face à la maison d’habitation.  
En parlant de cette cloche particulière, une forme très ancienne, allongée avec un son cristallin, il évoquait ses 
souvenirs de gamin et les fameuses tournées des clochettes à la fin octobre à travers le village de Croy lorsque 
les vaches avaient fini d’aller en champ, la fin de la saison des bovairons. 
 
A ce jour aucune de ces sonnailles n’a pu être retrouvée. 
 
Face à cette série de vols, il y a lieu de prendre quelques mesures pour éviter, dans la mesure du possible, que les 
cloches soient visibles et accessibles à proximité des fermes. Quelques photos de ses sonnettes et une liste 
détaillée des objets tintinnabulants détenus permettront en cas de vol de les signaler précisément et rapidement à 
la gendarmerie et à l’assurance. Pour les perches extérieures, un câble de petite section passé dans les chapes et 
les boucles rendra la tâche difficile aux malfrats qui en s’obstinant finiront bien par les faire sonner et ainsi 
donner l’alerte. 
 
En cas de vol, une petite annonce dans les journaux annonçant les objets dérobés permettra peut être de stopper 
ces actes contre le patrimoine. 
 
Pour terminer, quelques recommandations lorsque des inconnus proposent des cloches : 
 

• identifier le vendeur, obtenir son numéro de téléphone et retenir le numéro de plaque de la voiture, 
obtenir si possible un reçu pour le montant payé  

• demander la provenance du lot  
• se méfier de cloches avec des colliers coupés (ils ont certainement été volés au coup des bêtes avec 

l’aide d’une serpe) 
• se méfier des cloches sablées à l’intérieur (cet aspect brillant peut avoir eu pour but de faire disparaître 

les marques des propriétaires telles que spray de couleur, nom, initiales etc.) 
• se méfier des cloches dont le pourtour extérieur a été meulé ou tourné pour enlever les noms, dates et 

autres éléments du décor permettant une identification (un relief légèrement bosselé permet de détecter 
ces interventions) 

• se méfier des cloches dont les colliers sont très souples, et sentent encore l’odeur de la bête (une 
indication qu’elles ont été récemment portées) 

• se méfier des prix trop avantageux demandés par des inconnus pour un lot de cloches et sonnailles 
• noter les achats, la date, le prix et les caractéristiques des objets achetés. 
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